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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

du 25 septembre 2023 à 17h 
Salle des fêtes de VALENÇAY 

 
PROCES VERBAL DE SÉANCE 

 

 

L’an deux mille vingt-trois, le lundi vingt-cinq septembre, à dix-sept heures, les délégués du conseil de 
la Communauté de Communes Ecueillé – Valençay se sont réunis à la salle des fêtes de Valençay sur la 
convocation qui leur a été adressée par la Présidente, Mme Annick BROSSIER.  

Date de la convocation :  19 septembre 2023 

En exercice : 37 Quorum : 19 

32 conseillers communautaires étaient présents : M. Jean AUFRERE, M. Georges BIDEAUX, 
M. Gilles BRANCHOUX, Mme Annick BROSSIER, M. Michel BRUNET, Mme Mireille CHALOPIN, Mme Annie 
CHRETIEN, Mme Sandra COUTANT, Mme Elisabeth DESRIAUX, M. Claude DOUCET, M. Jean-Christophe 
DUVEAU, M. Hervé FLAVIGNY, M. Patrick GARGAUD, Mme Chantal GODART, M. Jean-Charles GUILLET, 
M. William GUIMPIER, Mme Christiane HUOT, M. Francis JOURDAIN, M. Philippe KOCHER, M. François 
LEGER, M. Guy LEVEQUE, Mme Paulette LESSAULT, Mme Christine MARTIN, Mme Marie-France 
MARTINEAU, M. Jean-Christophe PINAULT, M. Joël RETY, M . Alain REUILLON, Mme Maryse RIOLLAND, 
M. Gérard SAUGET, M. Alain SICAULT, M. Bruno TAILLANDIER 

1 conseiller communautaires avaient donné pouvoir : M. Denis LOGIE à M. Gérard SAUGET 

4 conseillers communautaires étaient absents/excusés : M. Jean-Paul BECCAVIN, Mme Evelyne PICAUD, 
M. Alain POURNIN, M. Jacky SEGRET, Mme Ingrid TORRES  

Secrétaire de séance : M. Patrick GARGAUD 

Participait également : Mme Alice CAILLAT, Directrice générale des services 

RAPPEL DE L’ORDRE DU JOUR : 

0. Désignation d’un(e) secrétaire de séance  

1. Approbation du procès-verbal du conseil communautaire du 15 septembre 2023 (5.2) 

2. Présentation de la loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production 
d’énergies renouvelables par les services de la DDT de l’Indre 
(pas de délibération à prendre sur ce sujet) 

3. Service de gestion des déchets : modification des tarifs de la redevance spéciale (7.1)  

4. Adhésion à l’Agence Régionale Energie Climat Centre-Val de Loire et désignation d’un représentant 
(5.3) 

5. Questions diverses 
 

 

La Présidente remercie la commune de Valençay d’accueillir ce conseil. Le vice-Président en charge de 
la gestion des déchets ayant un impératif à 18, elle propose de modifier l’ordre d’examen des dossiers 
en étudiant les points 1, puis 3, puis 4, puis 2 et enfin les questions diverses. Les délégués approuvent 
cette modification d’ordre. 

Dossier n°1 : Approbation du procès-verbal du conseil communautaire du 13 septembre 2023 
  DCC2023_109 

La Présidente demande à l’assemblée si elle a des remarques à formuler concernant le procès-verbal du 
conseil communautaire du 13 septembre 2023 qui leur a été adressé le 19 septembre 2023. 

Pour : 25 Contre : 0 Abstention : 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Après en avoir délibéré, en l’absence de remarque, et à l’unanimité des délégués votants, les délégués 
absents lors de la séance du 13 septembre 2023 ne prenant pas part au vote, le conseil communautaire 
approuve le procès-verbal du conseil communautaire du 13 septembre 2023 tel que présenté. 

Dossier n°3 : Service de gestion des déchets : modification des tarifs de la redevance spéciale 
  DCC2023_110 

Dans le cadre de la compétence « Environnement », la Communauté de Communes Ecueillé – Valençay 
a instauré en 2019 (délibération DCC n°2018-101 du 10 juillet 2018) la redevance spéciale pour les 
déchets non ménagers sur son territoire. 

Le vice-Président en charge du service de gestion des déchets rappelle que depuis le 1er janvier 1993, 
l’institution de la redevance spéciale pour les déchets non ménagers est devenue obligatoire, en vertu 
des dispositions de la loi du 13 juillet 1992, pour les collectivités qui n’ont pas institué la redevance 
générale. Elle permet de financer la partie non rémunérée du service collecte et élimination des déchets 
assimilables aux déchets des ménages produits par les artisans, commerçants et industriels. 

L’article L.2224-14 du Code Générale des Collectivités Territoriales se rapporte aux déchets non 
ménagers 1assimilés aux ordures ménagères et ne concerne donc pas les déchets dangereux. 

La redevance spéciale correspond au paiement par les producteurs de déchets non ménagers 
(entreprises et administrations) de la prestation de collecte et de traitement.  

Les tarifs sont établis en fonction des coûts globaux du service incluant la collecte, le transport, le 
traitement et la taxe générale sur les activités polluantes. Une pesée du ou des bac(s) présenté(s) est 
systématiquement effectuée (sauf cas de force majeure) par les services de collecte afin de facturer au 
réel des tonnes collectées. 

Suite aux dernières revalorisations des marchés de prestation, il convient de mettre à jour la grille 
tarifaire. 

Le vice-Président en charge du service de gestion des déchets propose plusieurs simulations : 

 
Tarifs 2022-2023 

 

Proposition 
Tarifs 2024 

-500 kg 0 € 
 

0 € 

+500 kg en C0,5 94 € 
 

133 € 

+500 kg en C1 118 € 
 

160 € 

+500 kg en C2 232 € 
 

308 € 

Il convient de statuer sur ce dossier. 

Bruno TAILLANDIER : On taxe de plus en plus les administrés. Ça va finir par poser problème. Des gens 
qui habituellement payaient ce qu’ils devaient sont aujourd’hui en grande difficulté pour honorer leurs 
dettes. Je vais voter cette augmentation parce que la CCEV n’a pas le choix, mais je le regrette. 

Philippe KOCHER : Y a-t-il des impayés ? 

Alain REUILLON : Non. 

Pour : 32 Contre : 0 Abstention : 0 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2224-14 et L.2333-78, 

Vu la loi n°92-646 du 13 juillet 1992 relative à l’élimination des déchets ainsi qu’aux installations classées 
pour la protection de l’environnement, 

Vu l’instauration de la redevance spéciale sur l’ensemble du territoire communautaire approuvée par 
délibération DCC n°2018-101 du 10 juillet 2018, 
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Considérant la forte augmentation induite par le contexte inflationniste national sur les marchés de 
prestation de services, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil communautaire décide de modifier les tarifs de la 
redevance spéciale tel que présenté par le vice-Président en charge du service de gestion des déchets, 
dit que ces tarifs s’appliqueront à compter du 1er novembre 2023 et autorise la Présidente à signer tout 
document relatif à ce dossier. 

Dossier n°4 : Adhésion à l’Agence Régionale Energie Climat Centre-Val de Loire et désignation d’un 
représentant             DCC2023_111 

Face au dérèglement climatique et à l’accélération de ses conséquences, la Région Centre-Val de Loire 
a acté la création de l’Agence Régionale Energie Climat Centre-Val de Loire (AREC CVL), décidant 
notamment d’approuver le principe de la création de structures régionales de fédération et d’animation 
des parties prenantes, d’accompagnement des acteurs sur la mise en œuvre opérationnelle de projets 
énergie et climat, et de co-investissement dans les projets de production et de stockage d’ENRR et 
d’efficacité énergétique en Centre-Val de Loire. Depuis cette date et comme annoncé, le Conseil régional 
a poursuivi les échanges avec l’Etat et les acteurs du territoire afin de préciser l’offre de services de 
l’AREC CVL et les modalités d’intégration de l’Agence dans l’écosystème régional. 

Les objectifs de l’AREC CVL sont de : 

- massifier la transition énergétique et écologique pour tous sur l’ensemble du territoire régional, 
- accompagner le déploiement des politiques publiques des collectivités, 
- participer à la mise en œuvre des stratégies climat-énergie en matière de sobriété et de 

production d’énergies renouvelables et de récupération, 
- constituer un tiers de confiance fédérateur et reconnu de tous. 

Elle pourra ainsi notamment contribuer à : 

- la fédération et la coordination des acteurs de la transition engagés au quotidien sur le territoire 
de la région Centre-Val de Loire, afin notamment de simplifier le parcours usagers ; 

- la diffusion de l’information entre les acteurs œuvrant sur le climat et la transition énergétique et 
écologique (instances, réseaux…) et l’animation de leurs travaux ; 

- l’amélioration des politiques publiques, à travers par exemple la mise en place de veilles et d’outils 
d’observation et d’aide à la décision. 

Il convient : 

- d’autoriser l’adhésion à titre gratuit à l’association AREC CVL, 

- de désigner un représentant de la CCEV pour siéger au sein de l’Assemblée Générale de l’AREC 
CVL. 

Mme Annick BROSSIER se porte candidate. 

Pour : 32 Contre : 0 Abstention : 0 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu la loi du 1er juillet 1901 relative ai contrat d’association, et son décret d’application du 16 août 1901,  

Vu les statuts de l’association Agence Régionale Energie-Climat Centre-Val de Loire présentés,  

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil communautaire approuve l’adhésion de la 
Communauté de Communes Ecueillé – Valençay à l’association Agence Régionale Energie-Climat 
Centre-Val de Loire, désigne la Présidente comme représentante au sein des assemblées générales 
constituante et suivantes pour la durée du mandat et autorise la Présidente à signer tout document relatif 
à ce dossier. 
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Dossier n°2 : Présentation de la loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production 
d’énergies renouvelables par les services de la DDT de l’Indre  

La Présidente remercie Mme Hélène BURGAUD-TOCCHET, Directrice adjointe de la Direction 
Départementale des Territoires, de sa présence et lui cède la parole afin de présenter le contexte et les 
attendus de la loi d’accélération de la production des énergies renouvelables. 
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Mme BURDGAUD-TOCCHET insiste sur la nécessité de disposer d’un mix d’énergie car les ressources 
sont intermittentes et ne produisent pas en même temps. 

 

 

Mme BURDGAUD-TOCCHET précise que les projets identifiés dans cette carte sont tous ceux dont la 
DDT a eu connaissance, y compris des projets qui ne portent que sur de simples contacts entre 
promoteurs et propriétaires ou élus. 

 

Mme BURDGAUD-TOCCHET indique que la somme des projets déjà en service, ceux en cours ou 
émergents dépassent largement les objectifs à produire, ce qui laisse une certaine marge de manœuvre 
aux communes pour choisir ce qu’elles veulent et ce qu’elles ne veulent pas. 

 

 



Procès-verbal du conseil de la Communauté de Communes Ecueillé – Valençay du 25 septembre 2023 6/10 

 

 

 

 

 

L’Etat ne subventionne pas les projets de photovoltaïques en toiture car la rentabilité économique de ces 
opérations est avérée.  

Les obligations concernent à la fois les collectivités et les entreprises. 

Mme BURDGAUD-TOCCHET rappelle que sur ces projets, il n’y a pas de problème de raccordement au 
poste source. 

Sur ces projets, il n’y a pas de problème de raccord au poste source. Cela concerne les collectivités et les 
entreprises privées. 

 

Sont caractérisés comme sols incultes ou non exploités, les friche, décharges, centres d’enfouissement 
et terres non déclarées à la Politique Agricole Commune. 
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La Chambre d’Agriculture aura la responsabilité d’élaboré un document cadre. 

 

Référent préfectoral unique : Mme Christelle FUCHET (sous-Préfète d’Issoudun – La Châtre). 

M. Alain REUILLON quitte la séance. 

 

Pour les zones d’accélération, il s’agit d’une identification du foncier disponible commune par commune. 

La mise à disposition des données a été faite début mai 2023. Les communes ont jusqu’à la mi-décembre 
pour faire leurs propositions de zonage qui doivent également être débattues en conseil communautaire 
avant fin décembre 2023, pour que l’ensemble des données remontent ensuite auprès des services de 
l’Etat fin décembre 2023. 

Le débat en conseil communautaire doit permettre une certaine harmonisation à l’échelle de l’EPCI.  

 



Procès-verbal du conseil de la Communauté de Communes Ecueillé – Valençay du 25 septembre 2023 8/10 

M. Jean AUFRERE : Comment procède-t-on si les propriétaires ne sont pas d’accord avec le zonage ? 

Mme Hélène BURGAUD-TOCCHET indique que les dispositions sont identiques à celles d’un Plan Local 
d’Urbanisme. Cela s’impose aux administrés. Pour autant, le fait de rendre certaines parcelles 
compatibles avec des énergies renouvelables ne signifie pas qu’un projet y sera développé. 

 

M. Bruno TAILLANDIER : Les communes doivent pouvoir choisir leurs énergies renouvelables. On doit 
atteindre des objectifs au global mais pas par types d’énergies. 

Mme Hélène BURGAUD-TOCCHET répond qu’il faudra atteindre un certain nombre de MW par 
méthanisation, éolien, photovoltaïque, etc. Ce sont des objectifs énergie par énergie. 

M. Bruno TAILLANDIER : La Ministre de la transition énergétique, Mme Agnès PANNIER-RUNACHER, a 
déclaré le 7 février 2023, devant le Sénat, à propos du projet de loi sur l'accélération de la production des 
énergies renouvelables, que cette loi d’accélération « est un levier offert aux élus pour aménager leur 
territoire en décidant des zones où ils vont en priorité développer les projets d’énergies renouvelables. 
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Les élus locaux proposent et ont le dernier mot sur le zonage. Aucune commune ne pourra se faire 
imposer une zone d’accélération sur son territoire mais la somme de ces zones doit permettre d’être à la 
hauteur des ambitions de production de la Programmation Pluriannuelle de l'Energie. » 

M. Philippe KOCHER : La CCEV a déjà pris une délibération pour dire que les élus étaient plutôt favorables 
au photovoltaïque plutôt qu’aux éoliennes. 

Mme Hélène BURGAUD-TOCCHET rappelle qu’un porteur de projet pourra voir son projet refusé s’il n’est 
pas en zone d’accélération. 

 

Aucune forme de concertation avec le public n’est imposée. 

 

Mme Hélène BURGAUD-TOCCHET explique qu’une soixantaine d’éoliennes doivent encore être installées 
sur les 240 communes du département. L’Indre doit produire 1 000 à 1 300 MW supplémentaires. 
Actuellement, le département compte 3 000 MW de projets émergents. 

Mme Mireille CHALOPIN : Le réseau supportera-t-il ces injections complémentaires ? 

Mme Hélène BURGAUD-TOCCHET répond que selon RTE, rien n’est impossible. 

M. Francis JOURDAIN : Que fait-on si malgré tout, la France ne parvenait pas à couvrir ses besoins ? 

Mme Hélène BURGAUD-TOCCHET : Ce ne sont que des prévisions. La France pourra compenser par le 
nucléaire. 

M. Francis JOURDAIN : Le ratio du photovoltaïque est de 1 en hiver à 5 en été. 

Mme Hélène BURGAUD-TOCCHET : C’est la raison pour laquelle il faut des éoliennes qui produisent 
relativement bien en hiver. 

Mme Maryse RIOLLAND quitte la séance. 
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Dossier n°5 : Questions diverses    

- Villages d’avenir : M. Jean AUFRERE demande quelles suites sont données au programme Village 
d’avenir. La Présidente répond que le sujet sera évoqué lors du bureau communautaire du 
4 octobre 2023. 

- Projet Artistique et Culturel de Territoire : La Présidente rappelle que les communes peuvent 
s’inscrire dans ce dispositif. Elles ont jusqu’à la fin octobre pour envoyer leur dossier. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h35. 


